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PREALABLEPREALABLE

�� La présentation concerne seulement lesLa présentation concerne seulement les
grandes lignes du nouveau classementgrandes lignes du nouveau classement

�� Les modalités de la procédure restent àLes modalités de la procédure restent à
préciser (courant 2009)préciser (courant 2009)
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Plan de la présentationPlan de la présentation

�� Les objectifs de la réformeLes objectifs de la réforme

�� Les grands principes du dispositifLes grands principes du dispositif

�� Les points-clés par catégorieLes points-clés par catégorie

�� Le calendrierLe calendrier

�� L’accompagnement par la CCIL’accompagnement par la CCI

�� Les aides à la rénovationLes aides à la rénovation
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Les objectifs de la réformeLes objectifs de la réforme

�� Actualisation du référentiel datant de 1986Actualisation du référentiel datant de 1986

�� Création d’une catégorie 5* pour une meilleure lisibilitéCréation d’une catégorie 5* pour une meilleure lisibilité
de l’offre française à l’internationalde l’offre française à l’international

�� Montée en gamme du parc hôtelierMontée en gamme du parc hôtelier

�� Modernisation des équipementsModernisation des équipements

�� Intégration de nouveaux critères (propreté, qualité deIntégration de nouveaux critères (propreté, qualité de
service, développement durable)service, développement durable)

�� Introduction de critères « à la carte » permettant deIntroduction de critères « à la carte » permettant de

préserver la diversité de l’offrepréserver la diversité de l’offre..
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Les grands principesLes grands principes
1- Les pré-requis1- Les pré-requis

�� Capacité d’accueil supérieure ou égale à 6Capacité d’accueil supérieure ou égale à 6
chambreschambres

�� L’hôtel doit être conforme à la réglementationL’hôtel doit être conforme à la réglementation
en vigueur (sécurité, accessibilité,…)en vigueur (sécurité, accessibilité,…)
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Les grands principesLes grands principes
2- Le dispositif2- Le dispositif

�� Classement  volontaire Classement  volontaire 

�� Classement de la  1* à  la 5* (la catégorie 0* disparaît)Classement de la  1* à  la 5* (la catégorie 0* disparaît)

�� Gestion du dispositif par la future Agence Nationale deGestion du dispositif par la future Agence Nationale de
Développement TouristiqueDéveloppement Touristique

�� Gestion du fichier des hôtels classés (site internet)Gestion du fichier des hôtels classés (site internet)

�� Gestion des réclamations clients (site internet)Gestion des réclamations clients (site internet)

�� Gestion du référentiel (révisable tous les 5 ans avecGestion du référentiel (révisable tous les 5 ans avec
information sur les nouveaux critères 2 ans avantinformation sur les nouveaux critères 2 ans avant
l’échéance)l’échéance)
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Les grands principesLes grands principes
3- La procédure3- La procédure

�� Audit de classement payant réalisé par l’un desAudit de classement payant réalisé par l’un des
cabinets privés référencés par l’Agence (modalitéscabinets privés référencés par l’Agence (modalités
de sélection précisées dans la nouvelle Loide sélection précisées dans la nouvelle Loi
Tourisme)Tourisme)

�� Coût de l’audit pris en charge par l’hôtelierCoût de l’audit pris en charge par l’hôtelier

�� Classement attribué par le PréfetClassement attribué par le Préfet

�� Validité du classement : 5 ansValidité du classement : 5 ans
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Les grands principesLes grands principes
4- Le référentiel4- Le référentiel, , un système à pointsun système à points

Critères organisés en trois grands domainesCritères organisés en trois grands domaines

�� ÉquipementsÉquipements

�� Service au clientService au client

�� Accessibilité et développement durableAccessibilité et développement durable

�� Deux  types de critèresDeux  types de critères

�� Obligatoires et  identiques pour une catégorieObligatoires et  identiques pour une catégorie

�� Obligatoires et à la carte ( au choix de l’établissementObligatoires et à la carte ( au choix de l’établissement
dans une liste proposée pour la catégorie)dans une liste proposée pour la catégorie)

A chaque critère correspond un nombre de pointsA chaque critère correspond un nombre de points
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Les grands principesLes grands principes
4- Le référentiel : principe de calcul4- Le référentiel : principe de calcul

�� Pour obtenir le classement dans une catégorie donnée, il fautPour obtenir le classement dans une catégorie donnée, il faut
atteindre un nombre de points minimum résultant de l’addition :atteindre un nombre de points minimum résultant de l’addition :

�� des points correspondant à des critères obligatoires identiquesdes points correspondant à des critères obligatoires identiques
(100% avec une tolérance de 5%)(100% avec une tolérance de 5%)

�� et des points correspondant à des critères obligatoires à laet des points correspondant à des critères obligatoires à la
carte (seuils définis par catégorie).carte (seuils définis par catégorie).

La tolérance de 5%  sur les points obligatoires identiques devraLa tolérance de 5%  sur les points obligatoires identiques devra
être compensée par 3 fois plus de points obligatoires « à laêtre compensée par 3 fois plus de points obligatoires « à la
carte ».carte ».

Cette marge de manœuvre permet d’éviter les dérogations toutCette marge de manœuvre permet d’éviter les dérogations tout
en prenant en compte des impossibilités de structureen prenant en compte des impossibilités de structure
(ascenseurs, …)(ascenseurs, …)
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Les grands principesLes grands principes
4- Le référentiel : exemple 14- Le référentiel : exemple 1

�� ∅∅  Exemple d’un classement 2* :Exemple d’un classement 2* :

�� 11erer cas de figure : 100% des points obligatoires atteints + 10% cas de figure : 100% des points obligatoires atteints + 10%
des points à la carte respectésdes points à la carte respectés

Présentation du nouveau classement hôtelier – 3 février 2009

Nombre de critères obligatoiresNombre de critères obligatoires 6868

Equivalent en points des critères obligatoiresEquivalent en points des critères obligatoires 161161

Nombre de critères à la carteNombre de critères à la carte 165165

Equivalent en points à la carteEquivalent en points à la carte 454454

Seuil de points à la carte à atteindre : 10%Seuil de points à la carte à atteindre : 10% 4545

Somme totale de points à atteindreSomme totale de points à atteindre 206206
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Les grands principesLes grands principes
4- Le référentiel : exemple 24- Le référentiel : exemple 2

�� ∅∅  Exemple d’un classement 2* :Exemple d’un classement 2* :

�� 22èmeème cas de figure : 95% des points obligatoires atteints + 10% cas de figure : 95% des points obligatoires atteints + 10%
des points à la carte respectés + 5% de critères à la cartedes points à la carte respectés + 5% de critères à la carte
compensatoirescompensatoires
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Nombre de critères obligatoiresNombre de critères obligatoires 6868

Equivalent en points des critères obligatoiresEquivalent en points des critères obligatoires 161161

Nombre de points obligatoires minimal à respecter (marge de toléranceNombre de points obligatoires minimal à respecter (marge de tolérance
sur 5% du total de points)sur 5% du total de points)

153153

Nombre de points à la carte maximum à compenser avec un coefficientNombre de points à la carte maximum à compenser avec un coefficient
de 3 (161-153 = 8 x 3 = 24)de 3 (161-153 = 8 x 3 = 24)

2424

Nombre de critères à la carteNombre de critères à la carte 165165

Equivalent en points à la carteEquivalent en points à la carte 454454

Seuil de points Seuil de points àà la carte  la carte àà atteindre atteindre  : 10%: 10% 4545

Somme totale de points à atteindreSomme totale de points à atteindre 222222
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�� Ce tableau présente le minimum et le maximum deCe tableau présente le minimum et le maximum de
points à atteindre, selon les résultats obtenus sur lepoints à atteindre, selon les résultats obtenus sur le
critères obligatoires de la catégorie visée :critères obligatoires de la catégorie visée :
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446446360360278278222222179179

Somme totale maximale des pointsSomme totale maximale des points
à atteindre (si seulement 95 % desà atteindre (si seulement 95 % des
points obligatoires atteints, taux depoints obligatoires atteints, taux de
points « à la carte » défini parpoints « à la carte » défini par
catégorie)catégorie)

416416338338260260206206165165

SoSommemme totale minimale des points totale minimale des points
à atteindre (100 % des pointsà atteindre (100 % des points
obligatoires, taux de points « à laobligatoires, taux de points « à la
carte » défini par catégorie)carte » défini par catégorie)

5*5*4*4*3*3*2*2*1*1*

Les grands principesLes grands principes
4- Le référentiel : tableau récapitulatif4- Le référentiel : tableau récapitulatif
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Les points-clés par catégorieLes points-clés par catégorie
  Hôtels économiques (1*)Hôtels économiques (1*)

Points minimum requis (si tous les points obligatoi resPoints minimum requis (si tous les points obligatoi res
sont obtenus) :sont obtenus) :     165 ( 141 obligatoires + 24 à la carte )165 ( 141 obligatoires + 24 à la carte )

�� Accueil physique  garanti  au moins 8 h par jourAccueil physique  garanti  au moins 8 h par jour

�� Espace de vie  (hall d’accueil, espace bar, salle de petitEspace de vie  (hall d’accueil, espace bar, salle de petit
déjeuner et salons) : 20 mdéjeuner et salons) : 20 m² minimum² minimum

�� Surface Surface chambreschambres :  single : 8m² / double : 9m² ( :  single : 8m² / double : 9m² (inchangéinchangé))

�� Lavabo Lavabo dansdans  toutestoutes les  les chambreschambres ( (inchangéinchangé))

�� 1 1 sallesalle de  de bainsbains  ouou de douche + WC pour 8  de douche + WC pour 8 chambreschambres

�� SensibilisationSensibilisation des  des collaborateurscollaborateurs à la  à la gestiongestion  économeéconome des des
déchetsdéchets, de , de l’eaul’eau et de  et de l’énergiel’énergie :  : obligatoireobligatoire pour  pour toutestoutes les les
catégoriescatégories..
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Les points-clés par catégorieLes points-clés par catégorie
  Hôtels de milieu de gamme (2*)Hôtels de milieu de gamme (2*)

Points minimum requis (si tous les points obligatoi resPoints minimum requis (si tous les points obligatoi res
sont obtenus) : 206 (161 obligatoires + 45 à la car te)sont obtenus) : 206 (161 obligatoires + 45 à la car te)

�� AccueilAccueil physique  physique garantigaranti 10 h minimum / jour par  10 h minimum / jour par uneune
personnepersonne  pratiquantpratiquant  uneune langue  langue officielleofficielle  européenneeuropéenne

�� EspaceEspace de vie : 30 m² minimum de vie : 30 m² minimum

�� Surface des Surface des chambreschambres :  single : 8m² / double : 9m² ( :  single : 8m² / double : 9m² (inchangéinchangé))

�� Salle de Salle de bainsbains  ouou de douche + WC  de douche + WC communscommuns pour 4  pour 4 chambreschambres
/ / ouou  sallesalle de  de bainsbains  ouou de douche + WC  de douche + WC dansdans 75 % des 75 % des
chambreschambres

�� Acceptation du Acceptation du paiementpaiement par carte de  par carte de créditcrédit

Présentation du nouveau classement hôtelier – 3 février 2009



15

Les points-clés par catégorieLes points-clés par catégorie
  Hôtels de milieu de gamme (3*)Hôtels de milieu de gamme (3*)

Points minimum requis Points minimum requis (si tous les points obligatoires(si tous les points obligatoires
sont obtenus) : 260 (177 obligatoires + 83 à la car te)sont obtenus) : 260 (177 obligatoires + 83 à la car te)

�� AccueilAccueil physique  physique garantigaranti 12 h par jour par  12 h par jour par uneune  personnepersonne
pratiquantpratiquant  uneune langue  langue officielleofficielle  européenneeuropéenne

�� EspaceEspace de vie : 50 m² minimum de vie : 50 m² minimum

�� Surface des Surface des chambreschambres ( (sanitairessanitaires  compriscompris):):

 single : 11,5m² / double : 13,5m² (+ 1m²) single : 11,5m² / double : 13,5m² (+ 1m²)

�� Service de Service de boissonsboissons non  non alcooliséesalcoolisées pendant les  pendant les horaireshoraires
d’ouvertured’ouverture de  de l’accueill’accueil

Présentation du nouveau classement hôtelier – 3 février 2009



16

Points minimum requis Points minimum requis (si tous les points obligatoires(si tous les points obligatoires
sont obtenus) : 338 ( 226 obligatoires + 112 à la c arte)sont obtenus) : 338 ( 226 obligatoires + 112 à la c arte)

�� PrésencePrésence du personnel 24h/24  du personnel 24h/24 sisi plus de 30  plus de 30 chambreschambres ( (sinonsinon
12h) 12h) pratiquantpratiquant  uneune langue  langue officielleofficielle  européenneeuropéenne

�� EspaceEspace de vie : 70 m² minimum de vie : 70 m² minimum

�� Surface des Surface des chambreschambres  (  (sanitairessanitaires  compriscompris) :) :

 single : 14 m² / double : 16 m² (+ 1m² ) single : 14 m² / double : 16 m² (+ 1m² )

�� Site internet Site internet traduittraduit au  au moinsmoins en  en uneune langue  langue étrangèreétrangère

�� ChambresChambres  équipéeséquipées tout  tout confortconfort ( (accèsaccès internet et  internet et chaîneschaînes
internationalesinternationales, bureau, , bureau, climatisationclimatisation))

�� IntégrationIntégration de  de critèrescritères  qualitatifsqualitatifs  dansdans  l’accueill’accueil

Les points-clés par catégorieLes points-clés par catégorie
  Hôtels de haut de gamme (4*)Hôtels de haut de gamme (4*)
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Les points-clés par catégorieLes points-clés par catégorie
  Hôtels de haut de gamme (5*)Hôtels de haut de gamme (5*)

Points minimum requis Points minimum requis (si tous les points obligatoires(si tous les points obligatoires
sont obtenus) : 416 ( 298 obligatoires + 118 à la c arte)sont obtenus) : 416 ( 298 obligatoires + 118 à la c arte)

�� PrésencePrésence du personnel 24h/24  du personnel 24h/24 sisi plus de 30  plus de 30 chambreschambres ( (sinonsinon
12h) 12h) pratiquantpratiquant  deuxdeux  langueslangues  étrangèresétrangères  dontdont  l’anglaisl’anglais

�� EspaceEspace de vie : 90 m² minimum de vie : 90 m² minimum

�� Surface des Surface des chambreschambres ( (sanitairessanitaires  compriscompris) :) :

single : 20 m² / double : 24 m ²single : 20 m² / double : 24 m ²

�� Services Services personnaliséspersonnalisés (room- service,   (room- service,  blanchissageblanchissage,…).,…).

�� PossibilitéPossibilité de  de dînerdîner à  à l’hôtell’hôtel 5 jours/7 5 jours/7
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Le calendrierLe calendrier

�� L’arrêté fixant les normes de classement des hôtels deL’arrêté fixant les normes de classement des hôtels de
tourisme a été publié au J.O. du 1tourisme a été publié au J.O. du 1erer janvier 2009 janvier 2009

�� Le référentiel sera applicable au 1Le référentiel sera applicable au 1erer juillet 2009 juillet 2009

�� Le dispositif sera précisé par la Loi Tourisme ( juillet 2009 )Le dispositif sera précisé par la Loi Tourisme ( juillet 2009 )

�� A partir de la promulgation de cette Loi, les professionnelsA partir de la promulgation de cette Loi, les professionnels
auront 3 ans pour se mettre aux normes.auront 3 ans pour se mettre aux normes.

�� L’ancien et le nouveau classement cohabiteront jusque làL’ancien et le nouveau classement cohabiteront jusque là
(avec des panonceaux différents)(avec des panonceaux différents)

�� Jusqu’en juin 2009, l’ancien système continue à fonctionnerJusqu’en juin 2009, l’ancien système continue à fonctionner
et s’élargit à la 5è étoile (et s’élargit à la 5è étoile (contrôle effectué par la DGCCRF).contrôle effectué par la DGCCRF).
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Accompagnement par la CCIAccompagnement par la CCI

La CCI indique son propre dispositif :La CCI indique son propre dispositif :

réunions, accompagnement individuel,réunions, accompagnement individuel,
pré-audits, …pré-audits, …

CONTACT  CCI  :CONTACT  CCI  :

Accompagnement au classementAccompagnement au classement
par la CCIpar la CCI

Présentation du nouveau classement hôtelier- 3 février 2009
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Le Prêt Participatif pour la Rénovation HôtelièreLe Prêt Participatif pour la Rénovation Hôtelière
ObjectifObjectif

En février 2009, lancement par OSEO et la Caisse desEn février 2009, lancement par OSEO et la Caisse des
Dépôts du Prêt Participatif pour la Rénovation Hôtelière.Dépôts du Prêt Participatif pour la Rénovation Hôtelière.

(PPRH)(PPRH)

�� Objectif  : compléter le plan de financement des hôtelsObjectif  : compléter le plan de financement des hôtels

�� Qui peut en bénéficier ?Qui peut en bénéficier ?

�� les hôtels de 1 à 3*les hôtels de 1 à 3*

�� de 0 à 250 salariés (et CA < à 50M. de 0 à 250 salariés (et CA < à 50M. €€))

�� et situés dans des agglomérations de moins deet situés dans des agglomérations de moins de
500.000  ha500.000  ha
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�� Le PPRH vient forcément en complément d’un prêtLe PPRH vient forcément en complément d’un prêt
bancaire initial :bancaire initial :
�� d’un montant au moins égal au double du PPRH etd’un montant au moins égal au double du PPRH et

d’une durée au moins égaled’une durée au moins égale
�� qui peut aussi bénéficier d’une garantie OSEO de 40%qui peut aussi bénéficier d’une garantie OSEO de 40%

(ou de 70% si soutien de la Région)(ou de 70% si soutien de la Région)

�� Montant du PPRH compris entre 40.000 et 120.000 Montant du PPRH compris entre 40.000 et 120.000 €€
�� Taux préférentiel du PPRH : 4,5 %  (fév. 2009)Taux préférentiel du PPRH : 4,5 %  (fév. 2009)
�� Pas de  garantie nécessaire, ni caution personnelle duPas de  garantie nécessaire, ni caution personnelle du

dirigeantdirigeant
�� Crédit sur 7 ans avec 2 ans de différé pour leCrédit sur 7 ans avec 2 ans de différé pour le

remboursement du capitalremboursement du capital

Le Prêt Participatif pour la Rénovation HôtelièreLe Prêt Participatif pour la Rénovation Hôtelière
CaractéristiquesCaractéristiques
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�� Travaux éligibles :Travaux éligibles :
�� travaux d’extension, de mise aux normes et detravaux d’extension, de mise aux normes et de

sécurité et d’accessibilitésécurité et d’accessibilité

�� équipement, mobilier, matériel (notamment ceux liéséquipement, mobilier, matériel (notamment ceux liés
à une démarche de développement durableà une démarche de développement durable

�� dépenses liées au service client (documentationdépenses liées au service client (documentation
commerciale, site internet…) et coûts fixescommerciale, site internet…) et coûts fixes
d’exploitation supportés par l’entreprise sansd’exploitation supportés par l’entreprise sans
contrepartie de chiffre d’affaires pendant la périodecontrepartie de chiffre d’affaires pendant la période
des travaux (dans la limite de 25 % du coût desdes travaux (dans la limite de 25 % du coût des
travaux)travaux)

Le Prêt Participatif pour la Rénovation HôtelièreLe Prêt Participatif pour la Rénovation Hôtelière
CaractéristiquesCaractéristiques
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Prêt participatif (sans garantie) accessiblePrêt participatif (sans garantie) accessible
à tous les hôtels de type PME (entre 0 età tous les hôtels de type PME (entre 0 et
250 salariés et CA <  50M. 250 salariés et CA <  50M. €€), même), même
classés 4 ou 5*, et où qu’ils se situentclassés 4 ou 5*, et où qu’ils se situent

�� Taux : 6 % (fév. 2009)Taux : 6 % (fév. 2009)

Dispositif complémentaireDispositif complémentaire
 pour les autres hôtels… pour les autres hôtels…
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Accompagnement par la CCIAccompagnement par la CCI

La CCI informe surLa CCI informe sur

la mise en place d’une plate-forme régionalela mise en place d’une plate-forme régionale
d’accompagnement (OSEO + CCI)d’accompagnement (OSEO + CCI)

l’existence de financements régionaux spécifiquesl’existence de financements régionaux spécifiques

�� CONTACT CCI :CONTACT CCI :

Accompagnement la rénovationAccompagnement la rénovation
par la CCIpar la CCI
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